
Responsable Accueil physique et téléphonique :
J.C. Michelat - C. Mercier

Responsable métrologie  : J.M. Michelat

                                                                          -  Directeur  départemental des services vétérinaires (M.J. FOTR E-MULLER)
                                                                          

           INSPECTION

- Chef du Service de la sécurité sanitaire des alim ents
Production/Transformation/Distribution  : FOTRE-MULLER

- Certificateur  : C. Pietruszewski

- Inspecteurs  :  N. Guinchard - S. Brun
- Tuteur : N. GUINCHARD

- Responsable PS/PC : N. Guinchard

- Secrétariat : J.C. Michelat - C. Mercier - M. Cavazzoni

  

- Chef du Service de la Santé et
de la protection Animales :  FOTRE-MULLER

- Certificateur  : C. Pietruszewski

- Inspecteurs : M. Prévot - N.Guinchard -
  C. Pietruszewski - G. Toporenko

- Tuteur : M. Prévot

- Respons able des plans d'urgence :
  C. Pietruszewski

 - Secrétariat : J.C. Michelat - C. Mercier
   M. Cavazzoni
  

- Chef du service   de la Protection de
l'Environnement  : FOTRE-MULLER

- Inspecteurs : N.Guinchard - S. Brun
 
- Inspecteur des Installations classées
  N. Guinchard

 - Secrétariat : J.C. Michelat - C. Mercier
   M. Cavazzoni

 

   Responsable assurance qualité  : M. Cavazzoni

DDSV 90                                                                                                                Codification : E.6.1.2
                                                              ENREGISTREMENT                              Indice de révision : D
Territoire de Belfort                                                                                         Date : 21/06/2007

    Contrôleur de gestion : M. Cavazzoni

Adjoint du directeur (C. Pietruszewski)

Secrétariat  :  J.C. Michelat - C. Mercier - M. Cavazzoni

Secrétariat général *

Responsable Formation Continue : M. Cavazzoni

Responsable Gestion budgétaire prévisionnelle :  C. Mercier Responsable matériel  : C. Mercier

        Responsable Pôle informatique : G. Toporenko

* autorité fonctionnelle - cf convention

          ACMO*




